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résolution 

Le rôle du personnel national qualifié dans le déveloE~ment 
social et économi~ue des pays en développement 

L'Assemblée générale, 

Rap~lant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, · 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, ainsi que sa résolution 3281 (XXIX) 
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats, 

Rap!elant d'autre part ses résolutions 1824 (XVII) du 18 décembre 1962, 
2083 (XX du 20 décembre 1965, 2259 (XXII) du 3 novembre 1967, 2528 (XXIV) du 
5 décembre 1969 et 32/192 du 19 décembre 1977, 

Considérant la Déclaration et le Plan d'action de Lima concernant le 
développement et la coopération industriels 1/, où il est déclaré notamment 
que, pour mener à bien leurs plans nationaux-de développement, en particulier 
dans le domaine de l'industrialisation, les pays en développement doivent 
élever le niveau culturel général de la population afin d'avoir une main-d'oeuvre 
qualifiée, non seulement pour la production de marchandises et de services, mais 
aussi pour la gestion, permettant ainsi l'assimilation des techniques modernes, 

1/ Voir la résolution 1953 (LIX) du Conseil économique et social. 
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Prenant note des dispositions pertinentes du Plan d'action de Buenos Aires 
pour la promotion et la mise en oeuvre de la coopération technique entre pays 
en développement, ainsi que des résolutions et recommandations qu'il contient 2/, 

Tenant compte de la nécessité que les activités de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées dans le domaine de la formation 
de personnel national qualifié aux niveaux international, régional et sauD
régional soient en accord avec les plans nationaux et les bescins des pays en 
développement en la matière, 

Tenant également compte de la nécessité que les organes et les institutions 
spécialisées du système des Nations Unies, lors de la formulation de propositions 
concernant une nouvelle stratégie internationale du développement pour les 
années 1980, prennent pleinement en considération les problèmes de la 
formation de personnel national qualifié, 

Exprimant la conviction que, pour accélérer le progrès économique et social 
des pays en développement, il est nécessaire d'intensifier les mesures visant 
à assurer la pleine utilisation des ressources humaines et surtout la formation 
de personnel national, compte dûment tenu des plans nationaux de chaque pays 
et de ses besoins actuels et à long terme de personnel qualifié à tous les 
niveaux et dans tous les secteurs importants de l'activité socio-êconomique, 

1. Prie le Secrétaire général, en étroite collaboration avec l'Organisation 
des Nations-üllies pour le développement industriel, le Programme des Nations Unies 
no ur le d~v~lop:oement, 18 Con f~rence iles Nations U!lies sur le comMerce et le dévelop
pement, 1 1 Or.rs:~:ü1isat5.on c1<=>s :,rf".tions Unies ryour 1' GducP.tion, la science et la cul ture, 
1' Grr;o.nis~.tion intern ..,ti on ale àu TrE"vail, 1 'Or,.".nisA.tion dPs JIT<ttions Unies !101).r 
1' n.li.:!",entA.tion et 1' ~,.ricu.lture ~?t l.os 0utrc•s or~""nnisntj_ons int~rPssr' ~-s, de' frtir~" 
u..l'J.':'-' 0tune contenA.nt r'les rPCOrrJITlan<'h.tions concrPtes sur la formation .c'l.e personnel 
national ~ualifié en conformité des plRns nationaux de développement de chaque pays; 

2. Prie en outre le Secrétaire général d'accorder une attention spéciale 
à la formulation des recommandations, et notamment : 

a) En étroite collaboration avec l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, d'élaborer des recommandations tendant à accroître le 
rôle du personnel national qualifié dans l'industrialisation et à créer des 
capacités scientifiques et techniques adéquates dans les pays en développement 
- en particulier dans les pays les moins avancés et les pays sans littoral, 

b) En étroite collaboration avec la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, d'élaborer des recommandations tendant à 
accroître le rôle du personnel national qualifié dans le domaine du commerce 
et du développement et dans les secteurs connexes de la coopération économique 
industrielle, 

2/ Ra ort de la Conférence des Nations Unies sur la coo 'ration techni ue 
entre-pays en developpement publication des Nations Unies, numero de vente 
·F.78.II.A.ll), chap. premier. 
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c) En étroite collaboration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, d'élaborer des recommandations visant à 
accroître le rôle du personnel national qualifié dans le développement rural 
intégré des pays en développement; 

d) En étroite collaboration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducaticn, la science et la culture, d'élaborer des recommandations visant à 
créer les conditions voulues pour assurer un enseignement scolaire général dans 
les pays en développement comme préalable à la mise en oeuvre effective de leur 
stratégie à long terme de formation de personnel national qualifié et 
d'élimination de l'analphabétisme dans la population adulte; 

e) En étroite collaboration avec l'Organisation internationale du Travail 
et d'autres organismes des Nations Unies, d'élaborer des recommandations 
relatives aux mesures que les pays en développement devraient prendre pour 
arrêter l'exode de leur personnel national qualifié; 

3. Recommande que les organes des Nations Unies compétents tiennent 
compte des recommandations qui seront élaborées conformêment au paragraphe 2 
ci-dessus lors de la déte1~ination des éléments possibles d'une nouvelle 
stratégie internationale du développement; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport intérimaire sur 
l'applicat~de la présente résolution à l'Assemblée générale à sa 
trente-quatrième session par l'intermédiaire du Conseil économique et social 
à sa seconde session ordinaire de 1979. 


